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Contenu : 

Au début de ce mois, le Conseil d’État annonçait la non-reconduction de la dérogation relative à l’éclairage des 
passages piétons. Pourrait-il nous expliquer le raisonnement qui a conduit à cette décision ? 

Le risque de pénurie énergétique reste une préoccupation d’actualité et les données statistiques sur 
l’accidentologie aux passages piétons constituent des éléments qui devraient être pris en compte dans cette 
réflexion, voire pour le développement d’une politique revisitée de l’éclairage public. 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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